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Erwägungen

E. 1
L'appel est recevable pour avoir été interjeté et motivé selon la forme et dans les délais
prescrits (art. 398 et 399 du Code de procédure pénale [CPP]).

La Chambre limite son examen aux violations décrites dans l'acte d'appel (art. 404 al. 1
CPP), sauf en cas de décisions illégales ou inéquitables (art. 404 al. 2 CPP).

E. 2
L'appelant considère que sa culpabilité tombe sous le coup du cas de peu de gravité à
l'infraction de l'art. 148a al. 2 CP.

2.1.1 L'art. 148a CP, entré en vigueur le 1er octobre 2016, punit quiconque qui, par des
déclarations fausses ou incomplètes, en passant des faits sous silence ou de toute autre
façon, induit une personne en erreur ou la conforte dans son erreur, et obtient de la sorte
pour lui-même ou pour un tiers des prestations indues d'une assurance sociale ou de l'aide
sociale (al. 1). Dans les cas de peu de gravité, la peine est l'amende (al. 2). 2.1.2. La loi ne
définit pas le cas de peu de gravité. Le montant de l'infraction représente un critère de
délimitation, mais qui n'est toutefois pertinent qu'à titre de seuil de gravité (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_1246/2020 du 16 juillet 2021, consid. 3.4. et arrêts cités). Le Tribunal
fédéral s'est référé au montant de CHF 3'000.- mentionné dans les recommandations de la
Conférence des procureurs de Suisse (CPS) relatives à l'expulsion des personnes étrangères
condamnées
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différents titres et jugé trop bas par la doctrine (arrêt 6B_1246/2020 précité, et références
citées). Outre le montant des prestations sociales obtenues de façon illicite, soit de l'ampleur
du résultat de l'infraction, il y a lieu de tenir compte d'autres éléments susceptibles de
"réduire" la culpabilité de l'auteur, tels que, par exemple, une (courte) période de perception
illicite de la prestation, ou lorsque le comportement de l'auteur ne révèle qu'une faible
énergie criminelle ou qu'on peut comprendre ses motivations ou ses buts. La question de
savoir si l'on se trouve ou non en présence d'un cas de peu de gravité au sens de l'art. 148a
al. 2 CP doit ainsi s'apprécier au regard de la culpabilité de l'auteur et, par conséquent,
conformément à l'art. 47 CP, au regard de l'ensemble des circonstances de l'espèce, à savoir,
entre autres critères, de la façon de causer le résultat ou du caractère répréhensible de l'acte
(arrêts du Tribunal fédéral 6B_1246/2020 du 16 juillet 2021 précité, loc. cit. ; et
6B_1030/2020 du 30 novembre 2020 consid. 1.1.3 ; JACQUEMOUD-ROSSARI L./MUSY
S., La jurisprudence du Tribunal fédéral en matière d'expulsion pénale, in SJ 2022, p. 478).
2.2.1. L'appelant ne conteste pas l'infraction à l'art. 148a CP en tant que telle, ni le
dépassement du seuil de CHF 3'000.- pour l'ensemble des prestations indûment perçues. Il
estime toutefois que l'on se trouve en présence de 16 infractions distinctes, d'un montant à



chaque fois inférieur ou légèrement supérieur à CHF 3'000.-. 2.2.2. L'unité naturelle
d'actions existe lorsque des actes séparés procèdent d'une décision unique et apparaissent
objectivement comme des événements formant un ensemble en raison de leur relation
étroite dans le temps et dans l'espace. Elle vise ainsi la commission répétée d'infractions -
par exemple, une volée de coups - ou la commission d'une infraction par étapes successives
- par exemple, le sprayage d'un mur avec des graffitis pendant plusieurs nuits successives -
une unité naturelle étant cependant exclue si un laps de temps assez long s'est écoulé entre
les différents actes, quand bien même ceux-ci seraient liés entre eux. Cette notion doit être
interprétée restrictivement, pour éviter de réintroduire sous une autre forme la figure du
délit successif ou celle d'unité du point de vue de la prescription. Elle ne sera donc admise
qu'à la double condition que les faits punissables procèdent d'une décision unique et se
traduisent, dans le temps et dans l'espace, par des actes suffisamment rapprochés pour
former un tout (ATF 132 IV 49 consid. 3.1.1-3.1.2.2 ; 131 IV 83 consid. 2.1.2- 2.4.5 ; 119
IV 216 consid. 2f ; 118 IV 91 consid. 4a ; 111 IV 144 consid. 3b ; arrêts du Tribunal fédéral
6B_310/2014 du 23 novembre 2015 consid. 4.2 in SJ 2016 I 414 et 6S_397/2005 du 15
novembre 2005 consid. 2.3.2). Pour déterminer si différents actes délictueux peuvent
constituer un tout, il faut s'en remettre à des critères objectifs. L'unité entre les actes
incriminés est suffisante lorsque ceux-ci procèdent d'un comportement durablement
contraire à un devoir permanent de l'auteur, sans que l'on soit toutefois en présence d'un
délit continu. Cet

- 9/18 - P/18366/2020 élément de durée existe notamment en matière de gestion déloyale
(A. MACALUSO / L. MOREILLON / N. QUELOZ (éds), Commentaire romand, Code
pénal II, vol. II, Partie spéciale : n. 115 ad art. 158 CP, Bâle 2017 ; S. TRECHSEL / M.
PIETH [éds], Schweizerisches Strafgesetzbuch, Praxiskommentar, 3e éd., Zurich 2018, n.
15 ad art. 158 CP).

E. 2.3
En l'espèce, l'appelant avait été rendu attentif au fait que son droit de continuer à percevoir
l'aide sociale était subordonné à la remise trimestrielle d'attestations confirmant la régularité
de son séjour en Suisse, faute de quoi une décision de clôture de droit aux prestations serait
rendue. Force est donc de constater qu'il ne s'agissait pas de rendre tous les trois mois une
décision en vue d'un "renouvellement" formel du droit aux prestations, mais bien d'une
production visant son maintien. Dans cette mesure, la situation diffère de celle du
versement des prestations complémentaires, de sorte que la jurisprudence citée relative à
celles-ci n'est d'aucun secours à l'appelant. L'appelant ayant eu, depuis le début, la volonté
de remettre à l'institution autant d'attestations falsifiées que nécessaire pour continuer à
toucher les prestations de l'aide sociale, ses agissements résultent manifestement tous d'une
seule et unique intention. Ils forment objectivement un ensemble. Ils sont par ailleurs
étroitement reliés dans le temps, puisque l'appelant a agi sans interruption, à l'exception de
la brève période durant laquelle il a été incarcéré. Enfin, ils ont tous été commis au
préjudice du même lésé. Au vu de ce qui précède, l'unité naturelle d'actions est donnée et
c'est à raison que l'ensemble des prestations obtenues illicitement en CHF 41'662.20 a été
retenu pour juger de la gravité du cas. Il n'y a dès lors pas lieu d'examiner les arguments
complémentaires développés en lien avec les autres critères dégagés par la jurisprudence.
Aussi, la CPAR retiendra, comme le premier juge, que les agissements de l'appelant ne sont
pas de peu de gravité et qu'il s'est rendu coupable d'obtention illicite de prestations de l'aide
sociale au sens de l'art. 148a al. 1 CP. Compte tenu de la qualification de l'infraction et de la



peine encourue, c'est à bon droit que les faits antérieurs à juillet 2019 n'ont pas été classés
pour cause de prescription (art. 109 CP et 329 al. 5 CPP). L'appel sera donc rejeté sur ces
points.
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E. 3.1
L'art. 148a al. 1 CP est passible d'une peine privative de liberté d'un an au plus ou d'une
peine pécuniaire, de même que l'art. 115 al. 1 let. b LEI, et l'art. 252 CP d'une peine
privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire.

E. 3.1.1
Selon l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en
considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la
peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la
mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les
motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la
mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La culpabilité de l'auteur doit être évaluée en fonction de tous les
éléments objectifs pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité
de la lésion, le caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue
subjectif, sont pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et
les buts de l'auteur. À ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à
l'auteur lui-même, à savoir les antécédents (judiciaires et non judiciaires), la réputation, la
situation personnelle (état de santé, âge, obligations familiales, situation professionnelle,
risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine, de même que le comportement
après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 142 IV 137 consid. 9.1 ; 141 IV 61
consid. 6.1.1). L'art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation au juge (ATF 144 IV
313 consid. 1.2).

E. 3.1.2
Il y a détresse profonde au sens de l'art. 48 let. a ch. 2 CP, lorsque l'auteur est poussé à
transgresser la loi pénale par une situation proche de l'état de nécessité, c'est-à-dire que,
sous la pression d'une détresse particulièrement grave, il croit ne pouvoir trouver d'autre
issue que la commission de l'infraction. La détresse peut être de nature matérielle ou morale
; le fait qu'elle résulte d'une faute ou d'une négligence de l'auteur de l'infraction ne suffit pas
à exclure l'application de cette disposition. Le bénéfice de cette circonstance atténuante ne
peut en outre être accordé que si l'auteur a respecté une certaine proportionnalité entre les
motifs qui le poussent à agir et l'importance du bien qu'il lèse (ATF 147 IV 249 consid. 2.1 ;
arrêt du Tribunal fédéral 6B_1431/2020 du 8 juillet 2021 consid. 4.2).

E. 3.1.3
Aux termes de l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les
conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction
la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de
la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le
maximum légal de chaque genre de peine.
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l'art. 49 al. 1 CP impose au juge, dans un premier temps, de fixer la peine pour l'infraction



abstraitement - d'après le cadre légal fixé pour chaque infraction à sanctionner - la plus
grave, en tenant compte de tous les éléments pertinents, parmi lesquels les circonstances
aggravantes ou atténuantes. Dans un second temps, il augmentera cette peine pour
sanctionner chacune des autres infractions, en tenant là aussi compte de toutes les
circonstances y relatives (ATF 144 IV 313 consid. 1.1.2).

E. 3.1.4
Les principes de l'art. 47 CP valent aussi pour le choix entre plusieurs sanctions possibles, et
non seulement pour la détermination de la durée de celle qui est prononcée (arrêt du
Tribunal fédéral 6B_611/2014 du 9 mars 2015 consid. 4.2).

E. 3.2
En l'espèce, la faute de l'appelant est importante. Il a préféré falsifier des documents
officiels dans le but d'obtenir illicitement des prestations d'aide sociale, plutôt que de
travailler, étant précisé que ses prétendues limitations fonctionnelles n'ont pas été établies.
Par ailleurs, il faisait l'objet d'une interdiction de territoire et ses seules attaches familiales
se trouvaient en France, de sorte que rien ne justifiait sa présence en Suisse. Il aurait pu
tenter de régulariser sa situation au moyen d'un regroupement familial en France, mais s'est
accommodé de cette situation délictuelle afin de percevoir, à moindre effort, une source de
revenu. De plus, il a agi sur une longue période pénale. Son mobile est égoïste. Il a agi dans
le but de vivre aux frais de la collectivité. Sa collaboration a été relativement bonne en ce
qu'il a reconnu les faits; en revanche, il a beaucoup varié dans ses explications relatives,
notamment, à son lieu de vie et sa capacité de travail. C'est à bon droit que le TP a retenu la
circonstance atténuante du repentir sincère, au vu de l'effort fourni pour rembourser le
montant dû à l'HG. En revanche, la circonstance atténuante de la détresse profonde n'est pas
réalisée, puisqu'il n'établit pas qu'il était incapable de travailler, qu'une voie légale en
France semblait s'offrir à lui et qu'en tout état, il lui appartenait de s'établir hors de Suisse.
Le prévenu a une condamnation, certes non spécifique, au casier judiciaire. Sa prise de
conscience peut être jugée de moyenne, compte tenu du fait qu'elle est dictée
principalement par la menace de l'expulsion. Il y a concours d'infractions, facteur aggravant.
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d'une peine privative de liberté apparaît justifié pour le détourner d'autres crimes et délits,
tandis qu'il y a de sérieuses raisons de penser qu'une peine pécuniaire, non spécifiquement
plaidée au demeurant, ne pourra pas être exécutée. Conformément à l'art. 49 al. 1 CP, il y a
lieu de fixer la peine dans une juste proportion en rapport aux fautes commises. L'infraction
la plus grave étant celle des faux certificats, elle justifierait à elle seule une peine privative
de liberté de six mois, aggravées de trois mois pour l'obtention illicite de prestations de
l'aide sociale (peine hypothétique de six mois) et de trois mois pour le séjour illégal (peine
hypothétique de six mois). La peine privative de liberté de six mois fixée en première
instance, clémente, sera dès lors confirmée, dans le respect de l'interdiction de la reformatio
in pejus. Le sursis, dont les conditions sont réalisées, est acquis à l'appelant.

E. 4.1
Conformément à l'art. 66a al. 1 CP, le juge expulse un étranger du territoire suisse pour une
durée de cinq à quinze ans s'il est reconnu coupable de l'une des infractions énumérées aux
let. a à o, également sous la forme de tentative (ATF 144 IV 168 consid. 1.4.1), notamment
en cas de condamnation pour infraction à l'art. 148a al. 1 CP (let. e). Il peut
exceptionnellement renoncer à cette expulsion lorsque celle-ci mettrait l'étranger dans une



situation personnelle grave et que les intérêts publics à l'expulsion ne l'emportent pas sur
l'intérêt privé de l'étranger à demeurer en Suisse (al. 2).

E. 4.2
La loi ne définit pas ce qu'il faut entendre par une "situation personnelle grave" (première
condition cumulative) ni n'indique les critères à prendre en compte dans la pesée des
intérêts (seconde condition cumulative). En recourant à la notion de cas de rigueur à l'art.
66a al. 2 CP, le législateur a fait usage d'un concept ancré depuis longtemps dans le droit
des étrangers (cf. art. 30 al. 1 let. b ou 50 al. 1 let. b et 84 al. 5 LEI, ainsi que l'art. 14 de la
loi sur l'asile). Compte tenu également du lien étroit entre l'expulsion pénale et les mesures
du droit des étrangers, il est justifié de s'inspirer, de manière générale, des critères prévus
par l'art. 31 al. 1 de l'ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une
activité lucrative (OASA) et de la jurisprudence y relative, dans le cadre de l'application de
l'art. 66a al. 2 CP. L'art. 31 al. 1 OASA prévoit qu'une autorisation de séjour peut être
octroyée dans les cas individuels d'extrême gravité. Elle commande de tenir compte
notamment de l'intégration du requérant, du respect de l'ordre juridique suisse par le
requérant, de la situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la
durée de la scolarité des enfants, de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre
part à la vie économique et d'acquérir une formation, de la durée de la présence en Suisse,
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l'Etat de provenance. Comme la liste de l'art. 31 al. 1 OASA n'est pas exhaustive et que
l'expulsion relève du droit pénal, le juge devra également, dans l'examen du cas de rigueur,
tenir compte des perspectives de réinsertion sociale du condamné (ATF 144 IV 332 consid.
3.3.1 et 3.3.2).

E. 4.3
En règle générale, il convient d'admettre l'existence d'un cas de rigueur au sens de l'art. 66a
al. 2 CP lorsque l'expulsion constituerait, pour l'intéressé, une ingérence d'une certaine
importance dans son droit au respect de sa vie privée et familiale garanti par la Constitution
fédérale (art. 13 la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999) et par
le droit international, en particulier l'art. 8 de la Convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH ; arrêt du Tribunal
fédéral 6B_1192/2018 du 23 janvier 2019 consid. 2.1.2 et références citées).

E. 4.4
L'étranger qui se trouve sous le coup d'un arrêté d'expulsion ne peut en principe revendiquer
un droit à rester sur le territoire d'un Etat afin de continuer à bénéficier de l'assistance et des
services médicaux, sociaux ou autres fournis par l'Etat de renvoi. Une expulsion peut
cependant violer l'art. 3 CEDH notamment s'il existe des motifs sérieux de croire que
l'intéressé, bien que ne courant pas de risque imminent de mourir, ferait face, en raison de
l'absence de traitements adéquats dans le pays de destination ou du défaut d'accès à ceux-ci,
à un risque réel d'être exposé à un déclin grave, rapide et irréversible de son état de santé
entraînant des souffrances intenses, ou à une réduction significative de son espérance de vie
(arrêt du Tribunal fédéral 6B_1117/2018 du 11 janvier 2019, consid. 2.3.3).

E. 4.5
Pour se prévaloir du respect au droit de sa vie privée au sens de l'art. 8 § 1 CEDH, l'étranger
doit établir l'existence de liens sociaux et professionnels spécialement intenses avec la



Suisse, notamment supérieurs à ceux qui résultent d'une intégration ordinaire. Le Tribunal
fédéral n'adopte pas une approche schématique qui consisterait à présumer, à partir d'une
certaine durée de séjour en Suisse, que l'étranger y est enraciné et dispose de ce fait d'un
droit de présence dans le pays. Il procède bien plutôt à une pesée des intérêts en présence,
en considérant la durée du séjour comme un élément parmi d'autres et en n'accordant qu'un
faible poids aux années passées en Suisse dans l'illégalité, en prison ou au bénéfice d'une
simple tolérance (ATF 134 II 10 consid. 4.3 ; arrêts 6B_143/2019 du 6 mars 2019,
consid.3.3.2 et 6B_1329/2018 du 14 février 2019 consid. 2.3.2.).

E. 4.6
Un étranger peut se prévaloir de l'art. 8 par. 1 CEDH (et de l'art. 13 Cst.) pour s'opposer à
l'éventuelle séparation de sa famille, pour autant qu'il entretienne une relation étroite et
effective avec une personne de sa famille ayant le droit de résider durablement en Suisse
(ATF 144 I 1 consid. 6.1).
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d'un enfant, ne peut, à elle seule, commander l'application automatique de la clause de
rigueur (arrêt du Tribunal fédéral 6B_143/2019 du 6 mars 2019 consid. 3.4.2).

E. 4.7
En l'espèce, l'appelant se prévaut essentiellement de sa longue présence sur le territoire, de
ses relations avec son fils majeur et sa compagne, ainsi que de son état de santé.

Or, il a principalement résidé sur le territoire suisse dans l'illégalité; par ailleurs, ni la durée
exacte ni la réalité de son séjour ne peuvent être confirmées au vu des déclarations
contradictoires sur sa résidence, tantôt en France, tantôt en Suisse, et il n'apparaît pas avoir
développé des liens sociaux particulièrement intenses dans ce dernier pays. Son fils, de
nationalité suisse, a vécu majoritairement en France; ce n'est qu'à partir de juillet 2021 au
plus tôt, soit après l'ouverture de la présente procédure, qu'il aurait rejoint son père à
Genève, sans qu'il soit établi qu'il y ait recréé un centre de vie. Au demeurant, il est majeur;
rien ne s'oppose à ce qu'il soit soutenu financièrement par son père depuis l'étranger, où il
pourrait librement voyager pour entretenir une relation vivante avec ce dernier. L'appelant
n'a pas non plus établi la réalité de son concubinage. En tout état, F______ n'apparaît pas
dans les registres de l'OCPM et aucun document n'atteste du suivi d'études en Suisse. Selon
les dires de l'appelant, leur intention serait en tout état d'aller vivre en France, de sorte
qu'une expulsion ne violerait pas son droit au respect de sa vie privée et familial. L'appelant
allègue péremptoirement que ses difficultés de santé ne lui permettraient pas de retourner en
Algérie. Or, derechef, force est de constater qu'il n'établit en aucun cas ses déclarations. Son
expulsion ne devrait pas non plus l'empêcher de retrouver un travail ailleurs, de sorte à lui
permettre de tenir ses engagements envers l'HG. L'effort de l'appelant à prendre part à la vie
économique en dépit de ses problèmes de santé – non documentés – en travaillant depuis
quelques mois pour la même entreprise ne plaide pas davantage en sa faveur, dès lors qu'il
n'y avait pas le droit et qu'il pouvait en tout état s'abstenir de commettre les infractions en
question. Son attitude démontre plutôt un mépris certain pour l'ordre juridique. Au vu de ce
qui précède, la condition de la situation personnelle grave n'est pas réalisée.
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l'emportent sur les intérêts privés de l'appelant de sorte que son expulsion sera confirmée. Il
n'y a pas lieu d'étendre la mesure d'expulsion prononcée à l'ensemble de l'espace Schengen,
le principe de proportionnalité s'y opposant. En effet, tout comme le premier juge, la Cour



est d'avis qu'il faut laisser une chance à l'appelant de refaire sa vie en France et de maintenir
des contacts étroits avec son fils, si ce dernier devait choisir d'étudier et/ou de travailler en
Suisse (ATF 146 IV 172). Il résulte de ce qui précède que le jugement de première instance
sera intégralement confirmé.

E. 5.1
L'appelant, qui succombe, supportera les frais de la procédure envers l'État, comprenant un
émolument de CHF 1'000.- (art. 428 CPP).

E. 5.2
La répartition des frais de procédure en première instance n'a pas à être revue (art. 428 al. 3
CPP).

E. 6.1
Selon l'art. 135 al. 1 CPP, le défenseur d'office est indemnisé conformément au tarif des
avocats de la Confédération ou du canton du for du procès. S'agissant d'une affaire soumise
à la juridiction cantonale genevoise, l'art. 16 du règlement sur l'assistance juridique (RAJ)
s'applique. Cette dernière disposition prescrit que l'indemnité, en matière pénale, est
calculée selon le tarif horaire suivant, débours de l'étude inclus : avocat-stagiaire CHF 110.-
(let. a) ; collaborateur CHF 150.- (let. b) ; chef d'étude CHF 200.- (let. c). En cas
d'assujettissement l'équivalent de la TVA est versé en sus.

Conformément à l'art. 16 al. 2 RAJ, seules les heures nécessaires sont retenues. Elles sont
appréciées en fonction notamment de la nature, de l'importance et des difficultés de la
cause, de la valeur litigieuse, de la qualité du travail fourni et du résultat obtenu.

E. 6.2
En l'occurrence, prise globalement, l'activité facturée par Me B______ satisfait les
exigences légales et jurisprudentielles régissant l'assistance judiciaire gratuite en matière
pénale, sous réserve de la facturation d'une heure d'examen du dossier par le chef d'étude
qui sera écartée, les arguments ayant déjà été plaidés en première instance. La supervision
éventuelle du travail de la stagiaire entre dans le cadre de ses obligations de maître de stage,
de sorte qu'elle n'a pas non plus à être indemnisée.

L'indemnité sera ainsi arrêtée à CHF 1'330.85, correspondant à 1h30 d'activité de
collaborateur au tarif de CHF 150.-/heure (CHF 225.-) et de 8h10 de stagiaire à CHF
110.-/heure (CHF 898.35), plus la majoration forfaitaire de 10% (CHF 112.35) et la TVA à
7.7% (CHF 95.15). * * * * *
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